CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE
POITIERS
- La thématique : SANTE
- Priorités d’intervention :

3 priorités nationales : 

Améliorer l’espérance de vie en bonne santé

Promouvoir l’égalité devant la santé

Développer un système de santé de qualité, accessible et efficient

Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité Homme-femme

- Pistes d’action :
Développer la promotion de la santé et la prévention des maladies
Réduire les inégalités territoriales et sociales de la santé

Réduire la mortalité prématurée et évitable due à des comportements à risque (consommation d’alcool, de tabac, accidents de la route, violence, suicides…)
Ces actions doivent s’inscrire dans les 4 priorités d’action identifiées par l’atelier santé ville : 

Santé mentale, 

Equilibre et hygiène alimentaire-rythme de vie, 

Prévention des addictions, 

Accès aux droits et aux soins.

- Indicateurs de réussite

· Nombre d’actions mises en place

· Nombre  de public par typologie (jeunes, familles, personnes en situation de précarité) habitant sur les quartiers prioritaires touché par ces actions

· Nombre de personnes participant à ces actions

· Pour les actions qui s'inscrivent dans la durée, nombre de personnes qui ont participé à l'action jusqu'à son terme, rapporté au nombre total de participants

· Mesure du changement de comportement (si possible)   

· Conditions d’éligibilité
Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

- Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique
- projet validé par l’Atelier santé ville
